
Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DES SOLIDARITÉS ET DE LA SANTÉ 

Décret no 2021-1289 du 1er octobre 2021 relatif au maintien de la majoration de traitement et 
du complément temporaire aux fonctionnaires hospitaliers suivant des études de promotion 
professionnelle dans les collectivités d’outre-mer 

NOR : SSAH2118278D 

Publics concernés : agents titulaires de la fonction publique hospitalière. 
Objet : maintien de la majoration de traitement et du complément temporaire aux fonctionnaires hospitaliers 

suivant des études de promotion professionnelle dans les collectivités d’outre-mer. 
Entrée en vigueur : le décret entre en vigueur le premier jour du mois suivant celui de sa publication au Journal 

officiel. 
Notice : le décret prévoit la possibilité pour les agents titulaires de la fonction publique hospitalière suivant 

des études favorisant la promotion professionnelle de continuer à percevoir les majorations de traitement et 
compléments temporaires, alloués aux fonctionnaires en service dans les départements et collectivités d’outre-mer, 
dès lors que cette formation est réalisée dans un départements ou une collectivité d’outre-mer y ouvrant droit. 

Références : le décret ainsi que le décret qu’il modifie peuvent être consultés sur le site Légifrance 
(https://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 

Sur le rapport du ministre des solidarités et de la santé, 

Vu la loi no 50-407 du 3 avril 1950 concernant les conditions de rémunération et les avantages divers accordés 
aux fonctionnaires en service dans les départements de la Martinique, de la Guadeloupe, de la Guyane et de 
La Réunion, notamment son article 3 ; 

Vu la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relative à la fonction publique 
hospitalière, notamment son article 77 ; 

Vu le décret no 53-1266 du 22 décembre 1953 modifié portant aménagement du régime de rémunération des 
fonctionnaires de l’Etat en fonctions dans les départements d’outre-mer, notamment son article 10 ; 

Vu le décret no 57-87 du 28 janvier 1957 portant majoration du complément temporaire alloué aux fonctionnaires 
de l’Etat en service dans les départements de la Guadeloupe, de la Martinique et de la Guyane française ; 

Vu le décret no 57-333 du 15 mars 1957 portant majoration du complément temporaire alloué aux fonctionnaires 
en service à La Réunion ; 

Vu le décret no 78-293 du 10 mars 1978 modifié fixant le régime de rémunération et les avantages accessoires 
des magistrats et des fonctionnaires de l’Etat en service dans la collectivité territoriale de Saint-Pierre-et-Miquelon, 
notamment son article 1er ; 

Vu le décret no 2008-824 du 21 août 2008 modifié relatif à la formation tout au long de la vie des agents de 
la fonction publique hospitalière ; 

Vu l’avis du Conseil supérieur de la fonction publique hospitalière en date du 20 mai 2021 ; 
Vu la saisine du conseil départemental de la Guadeloupe en date du 29 avril 2021 ; 
Vu la saisine du conseil régional de la Guadeloupe en date du 29 avril 2021 ; 
Vu la saisine du conseil territorial de Saint-Pierre-et-Miquelon en date du 29 avril 2021 ; 
Vu la saisine de l’assemblée de Martinique en date du 30 avril 2021 ; 
Vu la saisine du conseil départemental de La Réunion en date du 30 avril 2021 ; 
Vu la saisine du conseil régional de La Réunion en date du 30 avril 2021 ; 
Vu la saisine de l’assemblée de Guyane en date du 7 mai 2021 ; 
Vu la saisine du conseil départemental de Mayotte en date du 7 mai 2021 ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu, 
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Décrète : 
Art. 1er. – Après le deuxième alinéa de l’article 8 du décret du 21 août 2008 susvisé, il est inséré un alinéa ainsi 

rédigé : 
« Par dérogation à l’alinéa précédent, dans le cas prévu au 4o de l’article 1er, les agents conservent le bénéfice 

de la majoration de traitement et du complément temporaire alloués aux fonctionnaires en service dans 
les collectivités d’outre-mer, dès lors que cette formation est suivie dans une collectivité d’outre-mer y ouvrant 
droit. » 

Art. 2. – Le présent décret entre en vigueur le premier jour du mois suivant celui de sa publication au Journal 
officiel de la République française. 

Les agents qui, à cette date, suivent une formation au titre du 4o de l’article 1er du décret du 21 août 2008 susvisé 
bénéficient, pour la durée restant à courir de cette formation à compter de cette même date, des dispositions 
insérées à l’article 8 du même décret par l’article 1er du présent décret. 

Art. 3. – Le ministre de l’économie, des finances et de la relance, le ministre des outre-mer, le ministre 
des solidarités et de la santé, la ministre de la transformation et de la fonction publiques et le ministre délégué 
auprès du ministre de l’économie, des finances et de la relance, chargé des comptes publics, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République 
française. 

Fait le 1er octobre 2021. 
JEAN CASTEX 

Par le Premier ministre : 

Le ministre des solidarités  
et de la santé, 
OLIVIER VÉRAN 

Le ministre de l’économie,  
des finances et de la relance, 

BRUNO LE MAIRE 

Le ministre des outre-mer, 
SÉBASTIEN LECORNU 

La ministre de la transformation  
et de la fonction publiques, 

AMÉLIE DE MONTCHALIN 

Le ministre délégué  
auprès du ministre de l’économie, des finances  
et de la relance, chargé des comptes publics, 

OLIVIER DUSSOPT  
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